
Objet
[INTERNET] Avis sur enquête publique - carrière
Calypso sur St Martin La Porte

De Jonathan CLACK <jonathan.clack@orange.fr>
À <pref-icpe@savoie.gouv.fr>
Date 21/10/2021 12:13
Priorité Normale

Avis sur l'enquête publique de réouverture et extension de la carrière Calypso à St Martin la Porte

Monsieur l'enquêteur publique

La pierre angulaire de justification de ce projet est le besoin local pour aggregats, ainsi évitant le transport de plus loin. Or ce
besoin n'est pas bien démontré  dans la documentation et, à ce que je comprends, la société TELT n'en a pas forcément
besoin. Sans cette certitude ce projet est pour moi à rejeter.

Je me permets également de mettre en cause certains aspects de l'étude écologique Karum.
Ce dernier constate qu'il y a 4 espèces nicheurs rupestres sur le site, toutes protégées. L'étude traite effectivement des
mesures d'évitement et de réduction, mais aucune proposition de compensation. Je ne vois pas comment on peut exploiter de
nouveau cette carrière sans tout simplement détruire l'habitat de ces espèces entre autres et dans ce cas n'y a-t-il pas
obligation de mesures de compensation?

Pour ces 2 raisons et en solidarité avec les habitants de St Martin la Porte j'émis un avis défavorable à ce projet.

Sincèrement
Jonathan Clack
Montdenis
73870 St Julien Montdenis
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